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Conditions d’utilisation du service DROUOT LIVE 
 
Le partenaire contractuel des utilisateurs du service Drouot Live est la société Auctionspress, 
société anonyme au capital de 140 800 €, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de Paris sous le numéro 682 004 338 dont le siège social est situé 10, rue du 
Faubourg-Montmartre, 75009 Paris (ci-après « Auctionspress »). 
 
Auctionspress met à disposition des utilisateurs de son site Internet une plateforme 
technique permettant de participer à distance par voie électronique à des enchères 
publiques ayant lieu dans des salles de ventes (ci-après la « plateforme Drouot Live »). 
 
Pour utiliser le service Drouot Live, l’utilisateur souhaitant participer à une vente aux 
enchères en ligne via la plateforme Drouot Live (ci-après l’« enchérisseur ») et la société de 
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques (ci-après la « société de ventes ») 
doivent prendre connaissance et accepter, sans réserve, les présentes conditions 
d’utilisation. L’enchérisseur et la société de ventes sont ci-après désignés ensemble ou 
séparément « utilisateurs ». 
  
Les présentes conditions d’utilisation sont indépendantes des conditions juridiques, 
techniques et financières d’organisation et de réalisation des ventes aux enchères publiques 
(ci-après, les « conditions de vente des sociétés de ventes ») et de leurs suites, lesquelles 
sont déterminées par la société de ventes elle-même. Ces conditions de vente des sociétés 
de ventes devront être acceptées, séparément et lors de chaque vente, par l’enchérisseur 
directement avec la société de ventes. 
 
 
1. Description du service Drouot Live 
 
1.1 Auctionspress met à disposition de l’enchérisseur et de la société de ventes, la 
plateforme Drouot Live afin de leur permettre d’interagir à distance par voie électronique sur 
les ventes aux enchères publiques organisées par la société de ventes dans des salles de 
ventes (ci-après le « service Drouot Live »). 
 
La plateforme Drouot Live permet à l’enchérisseur de visualiser les catalogues des objets 
mis aux enchères par la société de ventes avant chaque vente.  
 
Auctionspress informe l’enchérisseur du nom et des coordonnées de la société de ventes 
organisatrice de la vente, de la date, du lieu des ventes aux enchères, ainsi que de la date 
de clôture des inscriptions aux ventes.  
 
Auctionspress assure la diffusion en direct sur la plateforme du déroulement de la vente aux 
enchères ayant lieu en salle. Cependant, Auctionspress ne garantit ni la vitesse d’accès au 
réseau Internet de l’enchérisseur, ni son fonctionnement. L’enchérisseur doit, au préalable, 
s’assurer qu’il dispose des outils techniques adaptés à l’utilisation du service Drouot Live et 
au minimum des recommandations techniques suivantes pour optimiser l’accès à la 
plateforme : dernière version des navigateurs existant sur le marché – une connexion 
Internet haut débit et la dernière version du Player Flash. 
 
L’enchérisseur enchérit, à distance, au moyen des fonctionnalités offertes par la plateforme 
Drouot Live.  
 
1.2 Auctionspress est un simple prestataire de services informatiques. Elle ne participe pas à 
la réalisation, à l’organisation, à la conclusion des ventes aux enchères publiques.  
 
Auctionspress met uniquement en relation l’enchérisseur avec la société de ventes. 
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Auctionspress n’est ni mandataire, ni préposé, ni représentant de l’enchérisseur ou de la 
société de ventes. Elle n’intervient pas dans la préparation, le déroulement de la vente aux 
enchères, ni dans la transaction finale entre l’enchérisseur et la société de ventes. Dans tous 
les cas, les contrats sont exclusivement formés entre l’enchérisseur et la société de ventes.  
 
 
2. Conditions d’inscription 
 
2.1 Pour utiliser le service Drouot Live, l’enchérisseur et la société de ventes doivent 
préalablement s’inscrire auprès d’Auctionspress en créant un compte en ligne. 
 
Pour créer un compte, l’enchérisseur et la société de ventes doivent renseigner les 
informations demandées sur le formulaire d’inscription. À ce titre, l’enchérisseur et la société 
de ventes déclarent fournir des informations exactes, complètes et actuelles. 
 
Les utilisateurs s’engagent à notifier à Auctionspress toute modification de ces informations 
afin qu’Auctionspress puisse disposer en permanence d’informations à jour. 
 
L’enchérisseur et la société de ventes doivent prendre connaissance et accepter les 
présentes conditions d’utilisation pour finaliser la création de leur compte. 
 
2.2 L’enchérisseur qui souhaite s’inscrire à une vente doit communiquer, lors de chaque 
vente, ses coordonnées bancaires, par le biais du formulaire de participation prévu par la 
plateforme Drouot Live. 
 
L’enchérisseur doit prendre connaissance et accepter les conditions de vente des sociétés 
de ventes, afin de pouvoir participer à la vente. 
 
La participation de l’enchérisseur à la vente aux enchères est soumise à l’acceptation de la 
société de ventes organisatrice de la vente, selon des critères définis par celle-ci. 
 
La société de ventes se charge d’accepter l’inscription de l’enchérisseur à la vente. 
 
À défaut, l’enchérisseur ne pourra pas participer à la vente.  
 
La décision d’acceptation d’un enchérisseur appartient à la société de ventes seule. 
Auctionspress ne pourra en aucune manière être tenue responsable à l’égard de 
l’enchérisseur, d’un refus d’acceptation, d’une absence d’acceptation ou d’une acceptation 
tardive par la société de ventes. 
 
 
3. Obligations de la société de ventes 
 
3.1 La société de ventes garantit que les personnes qui créent un compte en son nom pour 
participer aux services de la plateforme Drouot Live ont été dûment habilitées à cet effet.  
 
3.2. La société de ventes garantit qu’elle a reçu l’agrément du Conseil des ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques et qu’elle exerce ses activités conformément aux 
dispositions prévues par les articles L.321-1 et suivants du Code de commerce. 
 
À ce titre, la société de ventes doit organiser et réaliser, elle-même, la vente aux enchères. 
 
3.3 Les catalogues des objets mis aux enchères sont réalisés par la société de ventes et 
transmis à Auctionspress afin qu’elle puisse les mettre en ligne (ci-après les « catalogues »). 
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La société de ventes est responsable des objets mis aux enchères, de leur estimation, des 
informations et des images qu’elle communique.  
 
3.4 La société de ventes qui souhaite utiliser le service Drouot Live devra s’acquitter des 
frais d’utilisation du service auprès d’Auctionspress selon la tarification en vigueur qui lui 
sera communiquée par Auctionspress au moment de l’inscription. Cette tarification pourra 
faire l'objet de modifications qui seront alors transmises à l’utilisateur et entreront en vigueur 
dès qu’elles auront été portées à la connaissance de la société de ventes. 
 
La société de ventes s’engage à payer Auctionspress selon le procédé de paiement convenu 
entre les parties et dans un délai de 45 jours fin de mois. En cas de retard de paiement, les 
sommes dues seront majorées d’une pénalité égale à trois fois le taux d’intérêt légal.  
 
Le montant des frais d’utilisation sera majoré de la TVA en vigueur au jour du paiement. 
 
3.5 La société de ventes est responsable de la prise en compte des enchères formulées par 
l’enchérisseur.  
 
Les conditions de vente des sociétés de ventes sont définies par chacune des sociétés de 
ventes et sont accessibles, le cas échéant, dans l’espace prévu à cet effet dans la 
plateforme Drouot Live lors de l’inscription de l’enchérisseur à une vente. La société de 
ventes fera son affaire de la rédaction et de la transmission en temps utiles à Auctionspress 
de ces conditions de vente des sociétés de ventes, de façon à ce que celles-ci puissent être 
présentées et acceptées par l’enchérisseur lors de son inscription à chacune des ventes. 
 
Il appartient à l’enchérisseur de se renseigner directement auprès de la société de ventes 
dans le cas où les conditions de vente des sociétés de ventes seraient incomplètes ou 
imprécises. 
 
 
4. Obligations des enchérisseurs 
 
4.1 Seules les personnes physiques âgées d’au moins 18 ans et jouissant d’une pleine 
capacité juridique ainsi que les personnes morales sont habilitées à créer un compte en 
qualité d’enchérisseur.  
 
4.2 L’enchérisseur s’engage à assurer la confidentialité de son identifiant et de son mot de 
passe. Il est responsable à l’égard d’Auctionspress de tous les actes effectués avec son 
compte. Il veille à déconnecter son compte à la fin de chaque utilisation et notamment, dans 
le cas où la connexion à la plateforme Drouot Live se fait à partir d’un ordinateur public ou 
partagé. 
 
L’enchérisseur accepte d’informer immédiatement Auctionspress en cas d’utilisation non 
autorisée de son compte.  
 
L’enchérisseur s’engage à utiliser le service Drouot Live dans le respect des présentes 
conditions d’utilisation et de la loi applicable. En conséquence, il accepte notamment de ne 
pas entraver ou fausser le fonctionnement du service Drouot Live, de porter atteinte à la 
plateforme, ou d’accéder de manière frauduleuse au service. 
 
 
 
5. Droits de propriété intellectuelle 
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La plateforme et le service Drouot Live (notamment le contenu, la technologie, l’architecture 
du site, les images et les vidéos diffusées par la plateforme Drouot Live) sont protégés par le 
droit d’auteur, le droit des marques, le droit des brevets ou tout autre droit reconnu par la 
législation en vigueur. 
 
En conséquence, l’enchérisseur et la société de ventes ne peuvent pas utiliser tout ou partie 
de la plateforme Drouot Live, du service Drouot Live ou de leur contenu sans avoir obtenu 
une autorisation préalable et écrite du titulaire des droits. 
 
 
6. Garantie et indemnisation  
 
6.1 La société de ventes garantit et s’engage à indemniser Auctionspress de toute 
réclamation qui serait formulée à son encontre par tout tiers et de toutes indemnités ou 
condamnations, au titre de l’une ou plusieurs des ventes aux enchères ayant recours à la 
plateforme Drouot Live, et garantit notamment (1) qu’elle dispose des droits et autorisations 
suffisants pour mettre les biens en vente, (2) qu’elle s’est assurée de la qualité de 
propriétaire du vendeur, (3) que ces biens ne sont pas grevés de droits de tiers susceptibles 
d'empêcher la vente, (4) que les biens sont conformes aux dispositions légales applicables, 
et (5) qu'ils ne portent pas atteinte aux droits d'auteur, aux droits des marques ou à tous 
autres droits de propriété intellectuelle ou autres appartenant à des tiers. 
 
6.2 La société de ventes garantit que les enchères sont conformes aux dispositions des 
articles L.321-1 et suivants du Code de commerce. 
 
6.3 Pour le cas où les images du personnel ou de toute personne agissant pour le compte de 
la société de ventes seraient utilisées dans le cadre du service Drouot Live, la société de 
ventes déclare et garantit qu’elle a obtenu les autorisations requises de ces personnes en 
faveur d’Auctionspress pour diffuser leur image sur la plateforme Drouot Live. 
 
6.4 La société de ventes garantit qu’elle est titulaire des droits de propriété intellectuelle sur 
les catalogues ou qu’elle dispose des droits nécessaires à son utilisation et qu’elle a obtenu 
toutes les autorisations d’exploitation requises de la part des titulaires de droits en faveur 
d’Auctionspress afin que tout ou partie des catalogues puissent être reproduits et diffusés 
sur la plateforme Drouot Live.  
 
La société de ventes garantit que le contenu des catalogues est exact et véridique et qu’il ne 
porte pas atteinte aux droits des tiers ou à un tiers. 
 
6.5. La société de ventes garantit qu’elle a obtenu toutes les autorisations d’exploitation 
requises de la part des titulaires de droits en faveur d’Auctionspress, afin que tout ou partie 
de l’image desdits objets mis en vente puisse être reproduite et diffusée, sous forme 
photographique ou vidéographique, sur la plateforme Drouot Live. 
 
6.6. En conséquence, la société de ventes garantit Auctionspress contre toute action, 
réclamation, revendication ou opposition de la part de toute personne invoquant (1) un droit 
de propriété intellectuelle sur les catalogues ou leur contenu ou (2) un acte de concurrence 
déloyale et/ou parasitaire ou (3) tout autre droit auquel la conclusion et/ou l’exécution des 
présentes conditions d’utilisation porterait atteinte ou (4) tout dommage que la conclusion 
et/ou l’exécution des présentes conditions d’utilisation pourrait causer. 
 
En cas de revendication d’un tiers dans l’un des cas de garantie visé aux présentes 
conditions d’utilisation, la société de ventes s’engage à indemniser Auctionspress de toute 
indemnité ou condamnation susceptible d’être mise à la charge de cette dernière. 
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7. Suspension – Cessation du service 
 
En cas de violation des présentes conditions d’utilisation ou de manquement à une obligation 
légale par les utilisateurs du service, Auctionspress les en informe, dans la mesure du 
possible et dans les meilleurs délais, afin qu’ils puissent y remédier. À défaut, Auctionspress 
peut, sans préavis, suspendre l’accès à la plateforme Drouot Live et/ou, le cas échéant, 
supprimer le compte des utilisateurs concernés. 
 
Afin de permettre à Auctionspress de tenir à jour les informations de ses utilisateurs, 
Auctionspress se réserve le droit de supprimer les comptes restés inactifs pendant un délai 
supérieur à 12 mois, au terme duquel l’enchérisseur ou la société de ventes devront se 
réinscrire. 
 
 
8. Modification des conditions d’utilisation 
 
Les caractéristiques du service Drouot Live ainsi que les présentes conditions d’utilisation 
pourront être modifiées par Auctionspress. 
 
Les modifications seront portées à la connaissance des utilisateurs du service 30 jours avant 
leur entrée en vigueur. 
 
L’enchérisseur ou la société de ventes qui ne souhaitent pas accepter ces modifications 
pourront résilier leur compte en adressant leur demande par e-mail. À défaut, les 
modifications seront opposables aux utilisateurs dès leur entrée en vigueur. 
 
 
9. Responsabilité 
 
Auctionspress n’intervient pas dans la réalisation et dans l’organisation de la vente et plus 
particulièrement elle n’intervient pas dans l’exposition des objets mis aux enchères, la 
conduite des enchères, l’acceptation ou le refus d’une enchère, l’organisation des ordres 
d’achat, l’adjudication, l’encaissement du prix, la fixation de frais supplémentaires, la 
délivrance des objets adjugés, l’ensemble de ces prestations, démarches et diligences étant 
assurées par la société de ventes. 
 
Auctionspress n’est pas responsable de la véracité des informations fournies par les 
utilisateurs du service Drouot Live, ainsi que de la licéité, de l’authenticité ou de la conformité 
des objets proposés par la société de ventes. 
 
En conséquence, Auctionspress ne saurait être tenue pour responsable, à quelque titre que 
ce soit, en cas de litige, quelle qu’en soit la nature, pouvant survenir entre l’enchérisseur et la 
société de ventes. 
 
Auctionspress, en tant qu’hébergeur, ne peut être tenue responsable du contenu des 
catalogues ou des objets mis en vente, à moins qu’un contenu ou objet illicite lui ait été 
notifié et qu’elle n’ait pas agi promptement pour en suspendre l’accès.  
 
Auctionspress met tout en œuvre pour assurer le fonctionnement de son service. Toutefois, 
Auctionspress est un simple prestataire de services. Elle ne peut être tenue responsable des 
aléas liés au fonctionnement de la plateforme Drouot Live et du réseau Internet. 
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La responsabilité d’Auctionspress ne peut être engagée du fait des erreurs ou omissions 
commises par les enchérisseurs et les sociétés de ventes lors des ventes aux enchères 
publiques. 
 
Sauf dispositions légales contraires, Auctionspress ne peut être tenue responsable des 
dommages subis par l’enchérisseur et la société de ventes en raison des informations 
communiquées par eux, du contenu des catalogues, de la conformité, de la licéité, de la 
titularité des objets mis en vente, de la solvabilité de l’enchérisseur, de l’exécution ou de la 
non-exécution des transactions conclues entre l’enchérisseur et la société de ventes. 
 
En aucun cas, Auctionspress n’est responsable des dommages indirects, des pertes 
commerciales, d’un manque à gagner ou d’une atteinte à l’image de marque résultant de 
l’utilisation du service Drouot Live. 
 
La responsabilité d’Auctionspress ne pourra en aucun cas être retenue en cas de 
manquement à ses obligations contractuelles, (1) du fait d’un cas de force majeure, (2) du 
fait d’un tiers ou (3) d’un dommage résultant en tout ou partie d’un manquement par 
l’enchérisseur ou la société de ventes à leurs propres obligations contractuelles. 
 
Dans la limite admise par la loi, la responsabilité d’Auctionspress est limitée (1) vis-à-vis de 
la société de ventes au montant des frais versés à Auctionspress pour l’utilisation du service 
Drouot Live au cours des trois mois précédant le fait dommageable.  
 
 
10. Protection des données personnelles 
 
Les informations recueillies par Auctionspress font l’objet d’un traitement informatique 
destiné à permettre l’accès au service Drouot Live et la participation aux enchères publiques 
par voie électronique organisées par la société de ventes. Ce traitement a fait l’objet d’une 
déclaration à la CNIL. 
 
L’enchérisseur est informé et accepte que ses données soient transmises à la société de 
ventes en charge de la vente pour laquelle ses données ont été collectées, afin qu’elle 
puisse notamment statuer sur la validation de son inscription à la vente aux enchères. 
 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, l’enchérisseur bénéficie 
d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui le concernent. Si l’enchérisseur 
souhaite exercer ce droit et obtenir communication des informations le concernant, il doit 
s’adresser à drouotlive@gazette-drouot.com. 
 
 
11. Droit applicable et juridiction compétente 
 
Les présentes conditions d’utilisation sont soumises à la loi française.  
 
En cas de litige entre les utilisateurs et Auctionspress, les tribunaux de Paris seront seuls 
compétents.  
 
 
 
 
12. Mentions légales  
 
Ce site est édité par la société Auctionspress SA. 
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Nom commercial La Gazette de l'hôtel Drouot, société anonyme à conseil d’administration 
inscrite au RCS de Paris sous le numéro B 682 004 338, au capital social de 140 800 €. 
Numéro de TVA intracommunautaire FR 77 682 004338. 
Le Directeur de la publication est Monsieur Olivier Lange. 
L’hébergement du site www.drouotlive.com est assuré par la société HYRIA Sarl – 164, rue 
de Courcelles – 75017 PARIS : Fax : 01 41 40 77 46 – info@hyria.com.  
  
Vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante : 
 
Par courrier postal : 
Auctionspress  
10, rue du Faubourg-Montmartre 
75441 Paris Cedex 09 
 
Téléphone : 00 33 (1) 47 70 93 00 
Télécopie : 00 33 (1) 47 70 93 94  
Par mail : drouotlive@gazette-drouot.com  


